
Commune de NIEDERSCHAEFFOLSHEIM

Extrait du procès-verbal
des Délibérations du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 21 Octobre 2016 à 20h00
Sous la présidence de M. Fernand VIERLING - Maire

Nb de Membres du C.M. élus : 15
Conseillers présents : 10
Conseillers absents : 5

(dont 3 procurations)

Présents : M. Fernand VIERLING - Maire, M. Rémi DURRHEIMER, Mme Danielle SCHUSTER - Adjoints,
Mme Marie-Claire GERARD, Mme Sylvie PETER, M. David PAULUS, M. DAUL Claude, Mme Martine
BREGER, M. Hervé HERTZOG, Mme Véronique SCHULTZ conseillers municipaux.
Absents excusés : M. Patrick GEIST qui a donné procuration de vote à M. Rémi DURRHEIMER, Mme
Brigitte STEINMETZ qui a donné procuration de vote à M. Fernand VIERLING, M. Eric WOLFF qui a
donné procuration de vote à Mme Danielle SCHUSTER.
Absents non excusés : Mme Muriel KRUTH, M. Martin LANOIX.

----------------------------------

Monsieur le Maire salue les conseillers municipaux.

1. Désignation d’une secrétaire de séance (n° 2016-31)

Il est proposé au Conseil municipal de désigner une personne membre du conseil afin de
remplir les fonctions de secrétaire du Conseil municipal.

Monsieur le Maire propose Madame Marie-Claire GERARD en tant que secrétaire de séance.

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité :
- DESIGNE Madame Marie-Claire GERARD comme secrétaire de séance.

2. Approbation du Procès-verbal du Conseil municipal du 12 juillet 2016
(n° 2016-32)

Monsieur le Maire demande au Conseil de bien vouloir approuver le procès-verbal de la séance
du 12 juillet 2016.

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité :
- ADOPTE le procès-verbal de la réunion du 12 juillet 2016.
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3. PERSONNEL COMMUNAL - Demandes de mutation à la C.C.R.H.
(n° 2016-33)

Le Maire signale aux membres du Conseil  Municipal qu’il a été saisi par les six agents titulaires
et un agent CAE qui sollicitent leur mutation à la Communauté de Communes de la Région de
Haguenau à compter du 1er novembre 2016. Ces agents pourront être mis à disposition de la
Commune de Niederschaeffolsheim par la signature d’une Convention à intervenir entre la
C.C.R.H. et la Commune.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité prend acte et charge le Maire
d’engager la procédure avec la Communauté de Communes de la Région de Haguenau
et d’en informer les organismes concernés.

4. CCRH - Fonds de concours voirie 2015 (n° 2016-34)

Monsieur le Maire rappelle que depuis le 1er janvier 2012, la Communauté de Communes de la
Région de Haguenau (C.C.R.H.) est compétente pour la création, l’aménagement, l’entretien et
la gestion de la voirie d’intérêt communautaire.

Le taux de ce fonds de concours a été fixé à 25 % du coût d’opération restant à la charge de la
CCRH après déduction des subventions, participations et du FCTVA. Il est versé annuellement
par les communes membres et calculé à partir des éléments figurant au compte administratif
N-1.

A ce titre et au regard des éléments du compte administratif 2015, la Commune de
Niederschaeffolsheim est amenée à verser à la C.C.R.H. un fonds de concours hors standards
d’un montant de 271,57 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :
- approuve le versement d’un fonds de concours hors standards à la C.C.R.H. d’un

montant de 271,57 €.

5. CCRH - Compte-rendu annuel de l’activité de la CCRH 2015-2016
(n° 2016-35)

Conformément à la législation en vigueur, Monsieur le Maire soumet aux Conseillers le rapport
d’activité de la Communauté de Communes de la Région de Haguenau (septembre 2015 à
août 2016), dressé par la Communauté de Communes de la Région de Haguenau, ainsi que le
compte administratif 2015.

Le Conseil Municipal,
- prend acte du rapport,
- n’a pas de remarques particulières à formuler quant à son contenu.

Fait à Niederschaeffolsheim, le 24 octobre 2016

Le Maire,

Fernand VIERLING


